
ORGANISATION MONDIALE
DU COMMERCE

G/TBT/Notif.98.295
18 juin 1998
(98-2490)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  ÉTATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires
(19)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:           

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [    ], 5.7.1 [    ], autres:           

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Pigments laqués pour colorants

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Établissement d'une liste permanente
de pigments laqués pour colorants;  adjonctions au dossier administratif;  réouverture de la
période pour la présentation d'observations (3 pages, en anglais)

6. Teneur:  L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires (FDA) annonce
qu'il met à la disposition du public certains documents qui sont en train d'être ajoutés au
dossier administratif en rapport avec la proposition de l'Office d'établir à titre permanent
une liste de pigments laqués pour colorants dont l'utilisation dans les produits alimentaires,
les médicaments et les cosmétiques est jugée appropriée et sans danger.  Cette proposition a
été publiée dans le Federal Register du 4 mars 1996 (61 FR 8372).  Les documents qui sont
en train d'être ajoutés au dossier administratif portent sur une modification sur le lieu de
production du processus de fabrication de pigments laqués pour le D & C Rouge n° 34.  De
plus, le FDA rouvre jusqu'au 6 juillet 1998 la période pour la présentation d'observations sur
cette proposition à la seule fin de donner au public la possibilité de formuler des
observations sur les documents en question.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Santé et
sécurité

8. Documents pertinents:  63 FR 30160, 3 juin 1998;  21 CFR Parties 70, 73, 74, 80, 81, 82,
101, 178, 201 et 701 et notification G/TBT/Notif.96.65 du 26 mars 1996.  Publication dans
le Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption:  À déterminer
Date projetée pour l'entrée en vigueur:           

10. Date limite pour la présentation des observations:  6 juillet 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:


